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Baromètre AXA – Prévention routière 
 

Le comportement au 
volant ne change pas 
assez vite. AXA accentue 
ses actions pour réduire 
les accidents sur la route. 

 
 

La toute récente campagne du Ministère des Transports axée sur les petits 
gestes pouvant causer de grands dégâts en voiture est venue le rappeler 
encore une fois : le comportement des automobilistes sur nos routes est 
parfois dangereux, voire irresponsable. De nouveaux chiffres de la Police 
grand-ducale viennent corroborer les résultats du Baromètre AXA du 
comportement au volant. Et les outils de prévention mis en place par AXA 
connaissent un franc succès ! 

 
La situation sur les routes est préoccupante. En 2009, 49 personnes sont décédées dans 
un accident de voiture au Luxembourg (contre 36 en 2008), 2836 permis de conduire ont 
été retirés dont 1713 pour alcoolémie au volant et 456 pour excès de vitesse...  
Le dernier rapport annuel de la police grand-ducale vient d’être publié et souligne ce que le 
Baromètre AXA du comportement au volant avait mis en lumière (plus d’infos sous : 
www.axa.lu/prevention.htm ). 
 
Sur la bonne voie 
 
Les actions de prévention lancées par AXA en octobre dernier et visant plus spécifiquement 
les jeunes de 18 à 24 ans (principales victimes des accidents de la route), ont été largement 
plébiscitées par la population du Luxembourg. Les premiers résultats et chiffres obtenus 
après tout juste 6 mois d’expérimentation en sont la preuve : plus de 5000 nouvelles offres 
intégrant la garantie « Joker Taxi » ont été souscrites, s’ajoutant à tous les contrats qui en 
bénéficiaient déjà à titre gratuit. Plus de 60 interventions ont ainsi permis de raccompagner 
à leur domicile près de 150 jeunes qui ne se sentaient pas en état de conduire pour rentrer 
chez eux. D’autre part, l’expérience montre que près de 1 jeune sur 3 âgé de 18 à 24 ans 
opte pour l’installation du Crash Recorder AXA. Ce succès a conduit AXA à élargir 
l’accessibilité de ce service à l’ensemble de ses clients, sans condition d’âge.  

 
 
Partenariats pour la sécurité 

 
Des expériences sont en cours avec des concessionnaires automobiles du pays ayant 
choisi d’intégrer le Crash Recorder AXA dans leurs véhicules. Ainsi, depuis le début de 
l’année, le garage Arnold Kontz propose à sa clientèle des voitures de courtoisie et de 
location dans lesquelles le Crash Recorder AXA est installé.  
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Une vignette apposée sur le tableau de bord des véhicules atteste de la présence de ce 
petit boîtier et incite ainsi encore davantage les conducteurs à la prudence. « En notre 
qualité de professionnel du secteur automobile, nous avons à jouer un rôle en matière de 
prévention et de promotion pour une conduite plus responsable. L’action que nous menons 
avec AXA est notre contribution à cette volonté de réduire le nombre des victimes de la 
route à laquelle nous adhérons tous, que nous soyons professionnel ou particulier», précise 
Benji Kontz, directeur du garage Kontz.  
 
Ne pas relâcher la lutte 
 
Pour Paul De Cooman, CEO d’AXA Luxembourg, ce premier état des lieux des actions de 
prévention des accidents de la route à destination des jeunes est plus qu’encourageant : 
« S’il est encore trop tôt à ce stade pour évaluer l’impact de nos actions sur les accidents de 
la route, et notamment sur ceux qui touchent plus particulièrement la tranche d’âge des 18 à 
24 ans, il est dès à présent établi que l’intérêt du grand-public nous conforte dans le bien-
fondé de la stratégie engagée et nous motive à développer notre expertise en matière de 
prévention. »  

__________________________________________________ 
 
 
Petit rappel : Joker Taxi et Crash Recorder, de quoi s’agit-il au 
juste ? 
 
 

 Le Crash recorder AXA est un petit boîtier qui fonctionne de manière autonome et 
enregistre, uniquement en cas de choc ou d’accident, diverses données qui permettent au 
besoin de reconstituer le déroulement d’un accident de manière rapide et objective. Il est 
ainsi possible de clarifier précisément et à peu de frais la question de la responsabilité de 
sorte que le jeune automobiliste qui est dans son bon droit obtiendra plus vite satisfaction.  

 
Expérimenté dès 2007 en Suisse dans le cadre d’un projet-pilote, il s’est rapidement avéré 
que le crash recorder développé par le service expérimental sur les accidents d’AXA joue 
un rôle préventif : les jeunes conducteurs qui l’ont fait installer roulent plus prudemment et 
provoquent moins d’accidents.  

 

 Soirée trop arrosée ou grosse fatigue, quelle que soit la raison, personne ne devrait prendre 
le volant lorsqu’il n’est pas en état de conduire. Fidèle à son implication dans le domaine de 
la prévention, AXA a décidé d’agir avant en inventant la garantie Joker Taxi pour ses 
jeunes assurés. 

Sur simple appel, les jeunes automobilistes de moins de 25 ans peuvent disposer 
gratuitement d’un taxi pour rentrer chez eux et éviter ainsi de prendre inutilement des 
risques sur la route après une soirée plus festive que prévue. Et précision importante : le 
Joker AXA intervient également pour les personnes accompagnantes pour autant que 
l’itinéraire soit sensiblement le même. 
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La prévention, un engagement sur la durée 
 
AXA possède depuis longtemps une tradition en matière de prévention, qu’elle souhaite 
élargir et promouvoir auprès du grand public. Chaque client attend bien évidemment d'une 
compagnie d'assurance qu'elle intervienne avec diligence et efficacité en cas d'accident ou 
de sinistre. Mais, pour AXA, sa mission commence bien avant cela : tout assureur a aussi un 
rôle complémentaire à jouer et doit aider ses assurés à prévenir les risques potentiels. AXA 
récolte en permanence de multiples informations sur les accidents et sinistres. Les analyses 
de ces chiffres et les reconstitutions d'accidents sont riches d'enseignements et permettent 
de formuler diverses solutions allant dans le sens d'un renforcement de la sécurité.  
 
Un seul mot d’ordre compte avant tout : la prévention, nous avons tous à y gagner ! 

 
 
Tous les détails concernant le programme « AXA agit pour les jeunes et le 
prouve ! » ainsi que les autres actions menées en matière de prévention routière 
peuvent être consultés sur le site d’AXA Luxembourg, à l’adresse : 
www.axa.lu/prevention.htm .  

 
__________________________________________________ 

 
A propos d’AXA Luxembourg 

 
Forte de son expérience de plus d’un siècle et demi sur le marché national ainsi que de son 
appartenance à un Groupe international de premier plan, AXA Luxembourg entend accompagner ses 
clients à chaque étape de leur vie et de leur évolution, en répondant à leurs besoins en matière 
d’assurance, de prévoyance, d’épargne, de placement et de transmission de patrimoine. 
Au cours de l’année 2009, les compagnies d’assurance AXA au Luxembourg ont témoigné d’une 
dynamique de croissance. Le chiffre d’affaires global s'élève à 165,6 millions d'euros en progression de 
15,7 millions d’euros (+10,5%) par rapport à 2008.  

 
A propos du Groupe AXA 

 
Le Groupe AXA est un leader mondial de la protection financière. Les activités d’AXA sont 
géographiquement diversifiées, avec une concentration sur les marchés d’Europe, d’Amérique du 
Nord et de la région Asie/Pacifique. Pour l’année 2009, le chiffre d’affaires IFRS s’est élevé à 90,1 
milliards d’euros et le résultat d’exploitation à 3,9 milliards d’euros. Au 31 décembre 2009, les actifs 
sous gestion d’AXA s’élevaient à 1 014 milliards d’euros. 
L’action AXA est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris sous le symbole CS (ISIN 
FR0000120628 – Bloomberg : CS FP – Reuters : AXAF.PA). Aux Etats-Unis, l'American Depository 
Share (ADS) AXA est cotée au NYSE sous le symbole AXA. 

 
 

Ce communiqué de presse est disponible sur le site institutionnel d’AXA 
Luxembourg : www.axa.lu 
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